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Indemnités

• Dommages-intérêts non pécuniaires (« généraux »)
– Douleur et souffrance

– Perte d’orientation et de compagnonnage?

• Dommages pécuniaires (« particuliers »)
– Perte totale absolue
– Perte de revenu; frais remboursables



Indemnités

Dommages-
intérêts généraux

Dommages-intérêts 
particuliers



Dommages-intérêts généraux : 
La limite

• La « trilogie » de la Cour suprême

• Contestation entre Lee et Dawson 
fondée sur la Charte

• Cas de préjudices non corporels



AUGMENTATIONS DU MAXIMUM DE 
DOMMAGES-INTÉRÊTS GÉNÉRAUX 

1999-2007

• 1978 - 100 000 $

Indice annuel Écart
• Déc. 1999 - 266 746 $ 100,0
• Déc. 2000 - 275 359 $ 103,2 3,23 %
• Déc. 2001 - 277 273 $ 103,9 0,70 %
• Déc. 2002 - 288 038 $ 108,0 3,88 %
• Déc. 2003 - 293 780 $ 110,1 1,99 %
• Déc. 2004 - 300 000 $ 112,5 2,12 %
• Déc. 2005 - 306 459 $ 114,9 2,15 %
• Déc. 2006 - 311 483 $ 116,8 1,64 %
• Août 2007 - 318 234 $ 119,3



Tendances quant aux dommages-
intérêts généraux accordés

• Influences :
– Cas avec et sans jury

– Approche « fonctionnelle »
– Médiation / RED

– Montants déductibles dans des cas 
concernant des automobiles

– Géographie



Tendances quant aux dommages-
intérêts généraux accordés

• Coup de fouet cervical et foulure
• Douleur chronique et fibromyalgie
• SSPT et dépression
• Fracture
• Traumatisme crânien
• Perte d’un sens
• Loi sur le droit de la famille



Dommages-intérêts 
« particuliers »

• Perte actuelle de revenus
• Perte de revenus futurs
• Perte d’avantage concurrentiel
• Perte de capacité ménagère
• Perte de relations mutuellement 

complémentaires
• Coûts de soins de santé futurs



Perte d’avantage concurrentiel

• C’est-à-dire :
– Perte de possibilités économiques

– Perte de capacité de gagner sa vie
– Perte de chance

– Pertes d’années

• Dépenses imprévues



Coûts de soins de santé futurs

• Ils comprennent :
– Soins infirmiers
– Thérapies / traitements
– Appareils et accessoires fonctionnels
– Recyclage professionnel
– Modifications apportées au domicile
– Modifications apportées au véhicule
– Médicaments
– Prise en charge de cas



- Dépenses imprévues

• Remariage
• Maladie / décès
• Emploi / chômage / grève
• Retraite anticipée
• Détérioration d’un problème préexistant



Dommages aggravés et punitifs

• Généralités
• Dommages aggravés
• Dommages punitifs
• Étude de cas



Questions et 
réponses


